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MOURIR D'AMIANTE, UN DRAME SOCIAL DECALE

Charles Heimberg

UN seminaire international organise au printemps 2006 ä Payerne par le

Comite d'aide et d'orientation des victimes de l'amiantc (CAOVA) a

permis de faire le point sur ce drame social muet et decale qui frappe de tres, de

trop nombreux travailleurs1. II s'est deroule en presence de veuves de l'amiante

venues de France, de Belgique et de Suisse. Partant de cet etrange jumelage
officiel des bourgs de Payerne et de Paray-le-Monial (dans le departement

franqais de Saone-et-Loire) par l'association de leurs deux remarquables abba-

tiales, il a ete souligne que ces oeuvres patrimoniales cachaient un tout autre

point commun: en effet, l'usine Eternit de Vitry-en-Charollais, toute proche de

Paray-le-Monial, fait son lot de victimes de l'amiante, tout comme celle de

Payeme; d'oü l'invitation d'une solide delegation bourguignonne. II a ainsi pu
etre mis en evidence, de part et d'autre, que l'orgamsation d'une solidarite active

et d'actions collectives ä l'echelle internationale de ces victimes de l'amiante et

de leurs representants, syndicaux ou associatifs, s'imposait de plus en plus pour
obtenir reconnaissance, reparation, mais aussi prevention de ce qui pouvait

encore l'etre.

Pour les Cahiers d'histoire du mouvement ouvrier, revocation de ce seminaire

est une occasion de revenir sur ce drame2 en l'inscrivant dans ses temporalites

tres particulieres.

Eternit, une longue histoire de profit
Au cceur de ce scandale de l'amiante, il y a d'abord et surtout Eternit, un

reseau de compagnies qui constitue Fun des deux leaders mondiaux de la

1 Voir la brochure que le CAOVA a publiee a cette occasion. Eternit, le blanchiment de I 'amiante

sale Les consequences tragiques de 100 ans d'amiante-ciment, Lausanne, CAOVA, 2006. Elle

peut etre commandee ä a. Case postale 5708, 1002 Lausanne (www caova ch)
2 Qui avait ete aborde dans notre dossier de 2004 sur les victimes du travail Franpois Iselin, «Le
mouvement ouvrier lemanique face ä l'amiante», Cahiers d'histoire du mouvement ouvrier,
Lausanne, AEHMO & Editions d'en bas, n° 20, 2004, pages 121-134
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production de fibrociment Son nom a une ongme beige, mais ces structures

industrielles qui utilisaient toutes le meme brevet d'un certain Ludwig
Hatschek ont rapidement eu des ramifications en France (ä 1'imtiative de la

famille Cuvelier), en Suisse (avec la famille Schmidheiny), en Italie et dans

beaucoup d'autres pays encore

L'utilisation massive de l'amiante remonte aux annees vmgt Elle mtervenait
dans la fabrication de matenaux de construction en amiante-ciment comme des

tuyaux, des plaques, des ardoises, etc dont la qualite etait appreciable Ce qui
donnait lieu ä de tres confortables taux de profit dont les actionnaires de ces

entrepnses ne manquaient pas de se rejouir
Les usmes d'amante ont amsi longtemps force l'admiration «De la

fabncation proprement dite, ll ressort deux choses, ecnvait par exemple le

journal Nord Matin le 17 novembre 1946 ä propos de l'usme Eternit de Prouvy
(dans la region de Valenciennes), procede simple, personnel reduit Mais ll est

une chose ä signaler la proprete du lieu On ne trouve sur le sol aucune trace de

ciment » Mieux encore, si «la blancheur reposante est assez inattendue dans

l'enceinte d'une entrepnse», ll n'en reste pas moms que «l'ambiance de l'usine

amme les ouvners par la satisfaction qu'ils ont d'etre ä leur aise dans un cadre,

sinon agreable, du moms satisfaisant» 3

Une etude monographique vient d'etre consacree ä Eternit dans le contexte

fran?ais Le livre d'Odette Hardy-Hemery4 est structure ä l'image du drame qui
s'y deroule Dans un premier temps, ll decnt en effet l'histoire de ce reseau

d'entrepnses et des pionniers qui Font developpe non sans engendrer de tres

appreciates profits II nous parle amsi d'admimstrateurs, de techniques de

production, de strategies economiques II n'y est encore vraiment question m

d'ouvriers, m des effets de l'amiante Et les affaires fleunssent Puis viennent les

premieres denonciations et ces episodes mquietants releves par la presse ll y a

encore une dizame d'annees ll arnvait, en effet, que des ouvners dechargent des

sacs d'amiante, perces ä la mam, sans la morndre protection L'ouvrage en vient
alors ä traiter du coüt humam de cette prospente, de ce «cnme mdustnel

longtemps lmpuni» (chapitre VIII), un cnme et ses consequences humames

dont ll faut preciser qu'ils ne concement ici que la manipulation d'amiante pour
la fabrication de matenaux de construction, et non pas les pratiques de flocages

d'amiante dans les constructions elles-memes II ressort du cas franyais ce qui

3 Cite par Odette Hardy-Hemery, page 110
4 Eternit et I amiante 1922-2000 Aitx sources du profit une Industrie du risque Villeneuve

d'Ascq, Presses umversitaires du Septentnon, 200
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apparalt aussi ailleurs les nsques de I'amiante etaient connus bien avant son

interdiction, durant des annees, eile a ete utilisee en toute connaissance de cause

parce que les profits qu'elle engendrait etaient consideres comme supeneurs aux
coüts financiers de ses consequences sociales et sanitaires

JJn coüt humain terrible
Sur le plan de la sante, quelles peuvent etre les consequences d'une exposition
ä de la poussiere d'amiante7 Plusieurs types de pathologies peuvent se declarer

ä des moments fort differents L'asbestose, tout d'abord, est une fibrose

pulmonaire tres grave qui provoque des troubles de la respiration lmpres-
sionnants, des plaques pleurales peuvent egalement etre developpees, de meme,
ä beaucoup plus long terme, que des cancers broncho-pulmonaires ou des

cancers de la plevre, le fameux mesothehome malm qui est specifique de

I'amiante

Depuis quelques annees, I'amiante n'est en principe plus utilise dans les

industries Du moms en Europe On peut par contre y etre encore expose dans

des travaux de deflocage ou d'assaimssement de bätiments Mais les cancers de

I'amiante, qui sont souvent foudroyants, peuvent se developper tres longtemps,

jusqu'ä quelque quarante ans, apres une exposition ä ces poussieres Ce qui pose
ä la fois un probleme de diagnostic et un probleme de dilution potentielle des

responsabihtes

Quelle est, quelle sera l'etendue reelle de cette mort de I'amiante7

Aujourd'hui, ll est d'autant plus difficile de le savoir que les entreprises

concernees, Celles notamment du reseau Etemit, se gardent bien de toute

transparence et mettent tout en ceuvre pour mmimiser la realite des faits Cela

dit, ce drame de I'amiante est appele ä faire encore des dizames de milliers de

victimes au cours des prochaines annees Bien sür, ll ne s'agit pas de s'en tenir
ä un quelconque alarmisme Mais ll y a des realites qui donnent ä reflechir Les

proportions de travailleurs touches par I'amiante qui sont annoncees de cas en

cas deviennent impressionnantes Des anciens employes d'Etermt de France, de

Belgique, d'ltahe5 ou de Suisse voient des camarades de travail disparaitre
subitement sans nen pouvoir y faire Iis comptent les malades et les morts par
dizaines, par centames Quand lis sont organises pour cela, lis aident aussi les

survivants et les families ä faire reconnaitre ce dont lis sont victimes

5 Par exemple a Casale Montferrato, dans le Piemont, voir Orsola Casagrande, « Büancio Eternit
622 morti», II Manifesto 11 juin 2006
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Victimes de I 'amiante, prives des droits les plus fondamentaux
En effet, ce qui ffappe d'abord, avec ce drame, c'est la negation des droits des

victimes qui finit pratiquement en negation des victimes elles-memes

Les temoignages venus de lieux differents, d'usines Etemit differentes, sont

en effet analogues sur un point crucial la victime evoquee etait tres attachee ä

son entrepnse, elle pensait que, dans son usme, le necessaire avait ete fait pour
la secunte des employes, enfin, au moment de sa dispantion, les families n'ont

requ aucun message, aucun signe, aucun soutien de l'employeur
Ces recits si semblables mettent amsi ä jour le fait que les victimes de

1'amiante et leurs families se retrouvent en fin de compte completement
demumes face ä une telle souffrance, que leurs droits les plus elementaires - ä

l'mformation, ä l'assistance, ä la reparation, mais surtout ä la vie - leur sont par
consequent clairement nies

Ces ouvners ont fait leur travail en conscience Au moment de l'accomplir, lis
avaient droit ä un minimum de protection, de secunte On salt maintenant que

ce droit ne leur a pas du tout ete octroye Mais pourquoi faut-il en plus que les

responsables de ce cnme mdustnel prolongent aujourd'hui cette injustice en ne

prenant pas leurs responsabilites, en mmimisant l'ampleur du drame, en msistant

par exemple sur les cigarettes qu'aurait fumees chacune des victimes au cours
de sa vie

L'insinuation permanente d'un doute pretendument rationnel sur la relation de

cause ä effet entre 1'exposition ä 1'amiante et la pathologie des victimes mene

amsi ä une negation des victimes elles-memes qui est d'autant plus mdecente

que les effets pathogenes de l'amiante et les nsques qu'mduit son utilisation sont

parfaitement connus depuis longtemps, d'autant plus scandaleuse qu'ils etaient

connus bien avant 1'interdiction de l'utilisation de l'amiante, au moment meme
oü les travailleurs concernes etaient amenes ä respirer ces poussieres
dangereuses

Un revelateur de la faiblesse de la protection sanitaire et sociale au travail
En Suisse, ce constat navrant est encore aggrave par la faiblesse de la legislation
sociale et de la tradition syndicale Les ouvners victimes de l'amiante y sont

encore moms proteges qu'ailleurs Et en amont, la faiblesse de la politique de

prevention et de Taction de la medecine du travail n'a pas manque d'amplifier
le phenomene

Aussi le decalage etait-il grand, immense meme, ä Payeme, entre d'une part
les manifestations de la peur et de 1'isolement qui n'avaient guere laisse vemr a

Tassemblee publique que quelques travailleurs locaux d'Etemit n'osant pas
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s'expnmer, et d'autre part les recits des representants dissociations de defense

de victimes de 1'amiante venus d'autres pays Ä Albi, par exemple, une usrne

Eternit creee en 1971 a fait beaucoup de victimes, detruisant un mythe de

1'amiante maitrise auquel certains voulurent s'accrocher vu la construction
recente de ces locaux Lä-bas, un enorme travail de reconnaissance a ete accompli

lis ont par exemple cherche ä creer une sorte de Statut du salane de 1'amiante,

compte tenu d'une esperance de vie reduite par le travail Un fonds a ainsi ete cree

pour fmancer des retraites anticipees: un an d'anticipation de la retraite pour trois

ans d'exposition ä 1'amiante Cette mesure collective, si modeste soit-elle, est

bien sür ä saluer Mais le probleme, c'est qu'apres dix ans d'utilisation de ce

fonds, 25 % des beneficiaires sont decedes avant l'äge de 60 ans

Une maladie qui a 30 ou 40 ans de temps de latence ne pouvait pas etre traitee

dans les delais legaux habituels Ce probleme a ete resolu en France sur le plan
legal Les employeurs savaient ce qu'il en etait du danger auquel lis soumettaient
leurs salaries lis ont pourtant continue parce que les compensations leur

coütaient moms eher que de renoncer ä leurs profits Ce qui a mene ä des

condamnations d'employeurs pour «faute inexcusable» Les associations de

defense des victimes de 1'amiante et les syndicats ffanpais deposent mamtenant
des plamtes contre X pour mieux faire reconnaitre les droits des victimes II s'agit

pour eux de faire valoir l'echec de la societe dans ce domame leur combat n'est

amsi plus seulement mdividuel6

Mais qu'en est-il en Suisse7 Que se passe-t-il ä Niederurnen, une usme creee

en 1904 dejä dans le canton de Glans? Et ä Payeme, depuis 19577 Ces deux

usines Eternit seraient-elles si exceptionnelles qu'elles n'aient pas mis leurs

ouvners en danger? Quelques exemples particuliers de deces subit et de non-

reconnaissance d'une pathologie du travail prouvent aujourd'hui le contraire. La
Suva a elle-meme reconnu 1635 cas de maladies professionnelles dues ä

l'amiante, dont 781 mesotheliomes L'Etemit de Niederurnen a admis plus de 50

deces7. Et les cas connus de Payerne laissent presager d'autres admissions, tout

comme certains releves demographiques de surmortalite locale Cela dit, tout un
travail syndical et associatif de defense collective de ces victimes est encore ä

renforcer Parce que la Suisse administrative, en 1'occurrence la Suva, coupe
autant que possible les cheveux en quatre et se decharge du fardeau de la preuve
Alors que les malades et les disparas sont nies dans leur identite de victime, la

Suisse officielle et patronale se tait Circulez, ll n'y a nen ä savoir'

6 Informations fourmes par des intervenants d'Albi et de Paray-le-Momal tors du semmaire de

Payerne
7 Franco Basciam, «I diritti det lavoraton italiani esposti aH'amiante», Agora, mat 2006
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Un drame decale dont la temporalite est effrayante
«Les poussieres tenues et dilacerantes de silice [d'amiante] penetrant dans les

branches et les poumons par les voies respiratoires; elles s'y insmuent et sont

transportees dans les parties les plus reculees du tissu pulmonaire par les

globules blancs ou leucocytes des vaisseaux lymphatiques [ ]. Cette transformation

du tissu pulmonaire occasionne une diminution du champ respiratoire,
[ ] l'anemie, la consomption ou l'arret du cceur peuvent provoquer la mort

apres un temps vanable8»
Ce texte tres explicite sur les dangers de l'amiante a ete publie en France en

1906 dans le Bulletin de l'Inspection du Travail. Ce n'est qu'un exemple parmi
d'autres des preuves qu'il s'agit bien lä d'un crime mdustnel de longue duree

En effet, les dangers de l'amiante ne pouvaient pas etre ignores de ceux qui ont

construit leur prospente sur son utilisation industrielle. II apparait amsi qu'ils ont
deliberement choisi de fonctionner dans le temps court de leurs profits,
neghgeant les consequences gravissimes qui etaient annoncees ä long terme

pour leur personnel

Mais le plus grave, peut-etre, c'est encore la persistance actuelle de ce dem

face ä la souffrance des victimes Par exemple, comment peut-on encore ergoter

sur la question de savoir si un cancer de l'amiante ne serait pas un cancer de

fumeur alors qu'il s'agit d'employes qui ont ete exposes ä ces funestes

poussieres Et pourquoi nous faut-il encore observer au xxie siecle des cas de

negation aussi radicale des droits sociaux des travailleurs les plus fondamentaux

qui soient, le droit ä la vie et le droit ä la reconnaissance

Droit k la vie'' La mort de l'amiante est une mort decalee Elle survient tres

violemment, sans grande chance de remission, mais surtout apres un tres long
laps de temps Or, le temps qui est amsi passe peut etre mvoque, ou utilise, par
les responsables de ces atteintes violentes ä la sante et ä l'integnte pour tenter de

nier autant que possible toute responsabihte de l'entrepnse, toute espece de

relation de cause ä effet entre l'exposition ä l'amiante et la maladie Droit ä la

reconnaissance 7 Meme apres le deces subit d'un proche, ll faut encore se battre

et affronter 1'administration pour que cette maladie professionnelle soit

reconnue en tant que telle

Le regard de l'histoire sur ce drame de l'amiante ne peut fmalement

qu'mterroger ses temporalites. Un crime mdustriel dont les effets sont decales

dans le temps peine k etre reconnu comme un crime Ses victimes voient soudam

s'ecrouler tous leurs espoirs de retraite heureuse Le temps court et immediat du

8 Cite par Odette Hardy-Hemery, op cit, page 182
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profit des employeurs et des actionnaires est soudam prolonge par le temps

moyen des pathologies de 1'amiante, ll est aussi mscnt dans le temps beaucoup

plus long de l'exploitation de 1'homme par l'homme De fait, ces travailleurs

sont en tram de vivre par decalage temporel ce qu'avaient vecu leurs ancetres du

XIXe siecle: lis ont vendu leur force de travail sans aucune protection sociale ou

samtaire, sans autre assurance que celle d'un salaire immediat, dans la plus

courte duree. lis ont amsi ete reduits ä leur seule force de travail, leur condition
humaine ayant ete occultee et mee comme aux temps les plus sombres de

l'histoire de la premiere industrialisation. Mais la democratic du xxie siecle est-

elle done si faible, et si peu respectueuse des individus qui la composent, qu'elle

puisse encore tolerer aujourd'hui un tel crime et un tel drame, le laisser impuni
et ne pas remettre la question des droits sociaux sur la table 7

Charles Heimberg

Annexe
Paroles de veuves

Une veuve de Payerne
Je suis veuve depuis quinze mois d'un employe d'Etermt Ce que je ressens,

e'est que mon man n'a jamais ete malade, pas meme une gnppe ou quoi que ce

soit Et on m'annonce en decembre qu'il est attemt d'un cancer, comme 9a Vous

vous posez des questions II n'etait pas malade, nen Les control es de 1'amiante

etaient faits, soi-disant II devait faire un contröle au mois de juin A l'heure

actuelle, avec le recul, je me demande comment ll pouvait etre fait un contröle

de 1'amiante ä l'Etermt Quandje vois les examens qui ont ete faits, le demier

contröle treize mois avant, le contröle qui avait ete fait par mon medecm traitant,

parce qu'apres on pouvait choisir qui faisait le contröle, je vois que mon
medecm traitant avait demande une pnse de sang, un examen d'unne, un

examen des selles. Ä l'Etemit, quand lis faisaient les contröles, que ce soit ä

Fnbourg ou ä Payerne, quand 9a a ete fait une simple radio Et tout allait tres

bien Et tout d'un coup, treize mois apres, vous apprenez que votre man est

attemt d'un cancer, comme 9a Sans nen Et ll est mort en cmq semames Je vous

assure, en cmq semames, quand vous avez quelqu'un qui est sur ses deux pieds,

en pleine forme, nen ne laissait apparaitre qu'il etait malade II rentre ä l'höpital
ä Fnbourg, on vous dit, e'est tres grave, Madame Et pour deceler que la tumeur



CAHIERSAEHMO 22 171

etait due ä l'amiante, je ne sais pas II est decede, la Suva vous avez tout qa
dans les 15 jours qui suivent, vous avez le deces, puis Fenterrement, puis la Suva

qui a ecnt que vu que mon man n'avait pas eu d'autopsie, alors on ne pouvait
pas savoir si sa maladie etait vraiment due ä l'amiante Je n'avais pas fait
d'autopsie et ce que je reproche, c'est que vous n'avez pas, ici, en Suisse, une
structure pour pouvoir vous informer ou demander quoi que ce soit Que ce soit

au niveau des medecins, quand j'ai demande aux medecms on m'a repondu

qu'on pouvait pas faire des radios pulmonaires toutes les semaines C'est une
fatalite Alors vous etes dejä pns, parce que cinq semames, c'est difficile ä

realiser Pour les autres personnes a qui qa arrive, quand lis sont malades depuis

quelques mois, vous vous faites ä l'idee que tandis que lä, ll rentre, cmq
semaines jour pour jour, c'est fim' Et quand vous demandez ä avoir plus

d'explications, qu'est-ce que c'est, on vous dit que c'est comme qa Je verrai

toujours le medecin chef au cantonal ä Fnbourg, quand j'ai voulu savoir sur les

examens pour savoir si c'etait vraiment un cancer dü ä l'amiante, ll m'a dit, vous

savez, Madame, votre medecin vous a mise au courant, c'est tres grave Mais
c'est tres grave, quoi7 Ce sera tres rapide C'est tout ce qu'on m'a dit, entre deux

portes Et qa c'est difficile ä accepter parce que vous n'avez aucune personne ä

qui s'adresser Et je ne vous parle pas d'Eternit, parce qu'ä l'heure actuelle, vous
n'avez jamais un mot de reconfort, on ne va meme pas voir un ouvner ä l'höpital
quand ll est malade, qa, c'est un peu dur II n'y a personne qui vient C'est
difficile Vous travaillez 25 ans ä une place, personne ne vient, personne ne se

renseigne, c'est comme si vous n'existiez pas Vous n'avez meme pas un mot de

Sympathie, nen du tout II y aurait un peu plus d'humamte, c'est ce que je
reproche, ll n'y a pas d'humamte II n'y a personne pour vous entourer, que ce

soit au point de vue medical, nen, vous ne savez pas oü aller, quelle demande

faire, et quand vous avez la Suva qui vous ecnt apres, est-ce que vous voulez

aller plus loin, vous ne savez meme pas de quoi lis parlent et oü aller plus loin
lis m'ont dit tout de suite, ll n'y a pas d'autopsie, parce que j'ai fait incinerer
mon man C'est des choses que vous etes aussi pns, parce qu'en cinq semaines,

vous allez pas savoir que votre man va deceder, ou quoi que ce soit, on ne savait

pas ce qu'on devait faire, l'enterrer ou l'mcinerer, c'est des choses qu'on n'a

jamais discutees [ ] Si on m'avait demande de faire une autopsie, je l'aurais

faite, parce que mon man avait peur des choses de l'amiante Parce que dans

1'Eternit, ll y a quand meme pas mal de personnes qui sont mortes de cancers du

poumon Je sais que je l'entends toujours, qu'il disait toujours au medecin que
si un jour, lors d'un contröle, ll y avait quelque chose au poumon, ll voulait le

savoir II en avait quand meme conscience, ll en avait quand meme peur
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Une veuve beige

Moi, j'ai un message ä faire passer s'il y a des travailleurs d'Eternit qui sont

ici Je les remercie d'avoir eu ce courage de vemr, parce qu'on peut lmagmer
tout ce qui se passe Nous, chez nous, ll y a encore une usme Eternit qui
fonctionne du cöte flamand Impossible d'avoir un contact avec ces gens Pour

eux, c'est comme si l'amiante n'avait jamais existe Iis sont «surproteges» par
le patron, on ne peut pas en parier, c'est un sujet tabou Chez nous, dans notre

petite usme d'Eternit, les administrateurs sont toujours les meines Sur 230

personnes qui avaient ete recensees, on en est ä 122 morts et 48 malades Qui
vont fimr quand meme par mounr ä cause de l'amiante Done, ll faut se battre

Je suis aussi venue pour vous dire qu'il faut se rejomdre, que l'Europe s'umsse

autour de pa, parce que pays par pays, on est trop petit II faut qu'ils sachent

qu'on est lä, et qu'on va se battre Moi, mon mari est mort l'annee derniere II

avait 54 ans II ne demandait qu'une chose, c'etait de vivre, comme tout le

monde Je ne vais pas m'etermser lä-dessus le cas de mon man, c'est le cas de

toutes les victimes, de toutes les souffrances, je sais ce que qa peut etre Mais je
me suis promise ä moi-meme que jamais, au grand jamais, je n'arreterai le

combat Menacee, pas menacee, je m'en fous Je n'ai plus nen ä perdre J'ai des

enfants, j'ai des petits enfants, mais lis ne m'arreteront pas, qa c'est certain

Nous, mamtenant, nous avons un syndicat qui veut bien travailler avec nous

C'est important Parce qu'on a essaye tout seuls, et ce n'est pas possible lis sont

trop forts Nous, personnellement, on a requ des menaces On n'existe pas pour
eux On n'a jamais ete Eternit, nos victimes sont parties comme pa, et c'est par
plaisir qu'on est alles travailler chez Eternit Done, je vous encourage ä

poursuivre
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